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Contrat Local de Santé 

Commune de Ghisonaccia 
 

 

Etat d’avancement : 

 

� 31/05/2013 : Accord de principe  commune / ARS  

� En attente :  

 

Personnes référentes : 

 

� Commune de Ghisonaccia :  

•  

 

� Agence Régionale de Santé de Corse :  

• M. François HEURGUIER : Délégué Territorial ARS de Haute-Corse  

 

Axes de travail : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signataires éventuels : 

 

� Communauté de communes du Cap Corse :  

• M. Francis GUIDICI : 1
er

 magistrat de la commune 

 

� Agence Régionale de Santé de Corse : 

M. Jean-Jacques COIPLET : Directeur Général ARS région Corse 

  

 


